
Voici un schéma qui reprend pour l’essentiel celui proposé par les professeurs Ferrier, dans 

leur ouvrage sur le droit de la distribution (LexisNexis), et qui permet de clarifier le 

raisonnement qui doit être suivi pour savoir si la pratique est ou non justifiée. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Est-ce une entente illicite (art. L. 420-1 C. com. ou 101 §1 TFUE) ? 

 

 

 

 

Un règlement d’exemption est-il applicable ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan économique positif 

 

 

 Sanction de  

         l’entente 

 

 

Oui 

Restriction 

indispensable 

Non 

Accord 

Progrès 

technique 

Non Oui 

Oui 

Auto-évaluation (art. L. 420-4 C. com. et 101 § 3 TFUE) 

Non 

Profit pour 

utilisateurs 

Respect des 

conditions du 

règlement Pas d’élimination  

de concurrence 

Oui Non 


